
PRÉFET DE LA CREUSE

Baromètre de Qualité du Service publique

La Creuse placée en 6ème position, rentre dans le Top 10 national

Le baromètre annuel de la Qualité de l’accueil dans les Services de l’État mis en
place par le Secrétariat Général pour la Modernisation de l’Action Publique a été
rendu public le 20 juin 2014.

Ce baromètre reprend 11 engagements issus de la base du référentiel MARIANNE,
qui constitue l’outil d’évaluation des administrations par l’observation de l’ensemble
des canaux de relations entre usagers et administrations.

Concernant le Réseau Préfecture, TNS SOFRES réalise cette évaluation en 
début d’année civil.

En 2013, la Creuse était  en 19ème position sur 140 préfectures  et  sous-préfectures
évaluées avec une note de 8,1/10.

La Creuse occupe désormais la 6ème place nationale sur 139 préfectures et Sous-
Préfectures avec une note de 9,1/10, le Service Public Préfecture Creuse rentre donc
désormais dans le TOP 10 national et  «talonne» Les Hautes-Alpes à la 5ème place
avec 0,1 points de différence. 

Ce  résultat témoigne du volontarisme des personnels en matière de QUALITE du
Service  Public  au  sein  de  la  Préfecture  et  de  la  Sous-Préfecture  et  de  leur
engagement.

Engagement Qualipref   :   Les réponses aux demandes écrites de conseil ou d’information 
des collectivités décentralisées sont envoyées dans un délai maximum de 15 jours ouvrés
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